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Convention collective

IDCC : 8535. – COOPÉRATIVES D’UTILISATION
DE MATÉRIEL AGRICOLE

(Bretagne et Pays de la Loire)

(19 novembre 2001)

(Etendue par arrêté du 18 décembre 2002,
Journal offi ciel du 17 janvier 2003)

AVENANT N° 21 DU 11 JANVIER 2011

NOR : AGRS1197026M
IDCC : 8535

Entre :

La fédération départementale des CUMA de Bretagne ;

L’union des CUMA des Pays de la Loire ;

La fédération départementale des CUMA de la Mayenne,

D’une part, et

L’union professionnelle régionale agroalimentaire CFDT de Bretagne ;

Les syndicats CFDT des Pays de la Loire ;

La fédération des syndicats chrétiens des organismes et professions de l’agriculture CFTC de Bretagne ;

La fédération des syndicats chrétiens des organismes et professions de l’agriculture CFTC de Loire-Atlantique ;

Le syndicat national des cadres d’entreprises agricoles CFE-CGC ;

La fédération générale des travailleurs de l’agriculture, de l’alimentation, des tabacs et des activités annexes FO,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

L’annexe II intitulée « Salaire horaire conventionnel » de la convention collective du 19 novembre 2001 réglementant 
les conditions de travail et de rémunération des salariés et apprentis des coopératives d’utilisation et de matériel agricole 
(CUMA) des régions de Bretagne et des Pays de la Loire est modifiée ainsi qu’il suit à compter du 1er janvier 2011.

ANNEXE II

Salaire conventionnel à compter du 1er janvier 2011
(art. 29 de la convention collective)

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE HORAIRE
 de base

SALAIRE MENSUEL
 pour 151,67 heures

100 9,00* 1 365,03

120 9,62 1 459,06

140 10,30 1 562,20

160 11,00 1 668,37

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’ALIMENTATION, DE LA PÊCHE,
DE LA RURALITÉ ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

CONVENTIONS COLLECTIVES
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COEFFICIENT SALAIRE HORAIRE
 de base

SALAIRE MENSUEL
 pour 151,67 heures

180 11,71 1 776,06

200 12,42 1 883,74

220 13,12 1 989,91

Article 2

Les parties signataires demandent l’extension du présent avenant, qui sera déposé à l’unité territoriale d’Ille-et-Vilaine 
de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne.

Fait à Rennes, le 11 janvier 2011.

(Suivent les signatures.)
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